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	DOSSIER N° EXCO/

Date de la demande : 

	Conseils en gestion - Etude de faisabilité

	

	


CONVENTION

En application de l’ordonnance du 1 juillet 1993 concernant la promotion de l’expansion économique dans la Région de Bruxelles-Capitale, notamment l’article 8, et des arrêtés du 8 décembre 1994 et du 4 juin 1998 du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale portant exécution des articles 8 § 1 et 8 § 2 de ladite ordonnance;

Entre d’une part :

LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE,

représentée par Monsieur Eric TOMAS, 

Ministre chargé de l’Economie

dénommé ci-après « la Région »
Et d’autre part :

- l’entreprise :

dénommée ci-après « le bénéficiaire »
- et le bureau de consultance :

dénommé ci-après « le consultant »

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1.  Objet de la convention

La présente convention règle les modalités d’octroi au bénéficiaire d’une aide de la Région d’un montant maximum de       €, destinée à couvrir à concurrence de 50 % le coût relatif à      .

Ces missions sont décrites dans l’offre du consultant jointe à la présente convention.

Article 2.  Engagement du bénéficiaire et du consultant
Le bénéficiaire déclare qu’il est indépendant du consultant.

Le consultant déclare :

- qu’il est spécialisé dans le domaine concerné;

- qu’il exerce ses activités depuis au moins 2 ans;

- qu’il possède une compétence suffisamment notoire attestée notamment par une liste de références valables.

Les documents attestant ces trois déclarations ont été remis par le consultant au bénéficiaire et ont été versés au dossier du bénéficiaire pour la présente demande.

Le consultant se conformera aux règles de déontologie de sa profession et respectera, avec toute probité et conscience, les pratiques usuelles et les règles légales liées à son statut.

Article 3.  Coût

Le coût subsidiable de la prestation du consultant se monte à       € hors T.V.A., soit :

	- nombre de jours
	:      

	- coût journalier hors T.V.A.
	:       €

	- total subsidiable
	:       €


Les frais non-subsidiables sont les frais non prévus dans l’offre du consultant ainsi que les frais de déplacement, d’hôtel, ...

Article 4.  Durée
La convention porte sur une période de       mois, prenant cours le      .

En cas de nécessité absolue, la présente convention peut faire l’objet d’une prolongation moyennant notification préalable par le bénéficiaire à la Région et accord de cette dernière; cette prolongation sera concrétisée par la signature d’un avenant.

Article 5.  Modalités de liquidation
L’aide sera liquidée en une fois après paiement par le bénéficiaire de l’intégralité de la facture du consultant et ce, sur base d’une demande écrite à laquelle seront jointes les pièces justificatives suivantes : 

- deux exemplaires du rapport final d’évaluation établi par le bénéficiaire ;

- deux exemplaires du rapport final réalisé par le consultant ; 

- copie des factures et preuve de leur paiement ;

- attestation de l’ONSS et des Contributions directes.

Article 6.  Rapport final d’évaluation
Il s’agit d’un commentaire relatif à chaque conseil donné ainsi que des conclusions mentionnant l’intérêt retiré de l’opération.

Article 7.  Responsabilités
Le bénéficiaire décide seul de l’opportunité de la mise en application ou non de toute ou une partie des recommandations contenues dans les conseils du consultant.

Le bénéficiaire est seul responsable des conséquences directes ou indirectes, immédiates ou non, liées à la décision.

En aucun cas, la Région ne pourra être tenue pour responsable d’un préjudice causé au bénéficiaire ou à un tiers.

Article 8.  Sous-traitance
La présente convention est incessible. Néanmoins, moyennant accord préalable de la Région et du bénéficiaire, le consultant pourra faire exécuter la mission lui confiée en sous-traitance.

A cet effet, il devra préalablement communiquer au bénéficiaire et à la Région toutes les coordonnées utiles concernant le ou les sous-traitants.

En tout état de cause, le sous-traitant sera tenu de respecter toutes les obligations énoncées dans la présente convention.

Article 9.  Litige
Tout litige ou contestation à l’exécution de la présente convention sera soumis aux Tribunaux de Bruxelles, seuls compétents.

Article 10.  Transmission des documents
Toutes les notifications ou communications, à faire en vertu de la présente convention, seront valablement adressées par les parties aux adresses suivantes :

1. Pour la Région :

Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale

Administration de l’Economie et de l’Emploi

Aide à la consultance

Boulevard du Jardin botanique, 20

1035  BRUXELLES

2. Pour le bénéficiaire :

à compléter
………………………………………………………..

………………………………………………………..

………………………………………………………..

………………………………………………………..

3. Pour le consultant :

à compléter

………………………………………………………..

………………………………………………………..

………………………………………………………..

………………………………………………………..

Fait à Bruxelles en quatre exemplaires, le      
Pour le bénéficiaire,
Pour le consultant,
Pour la Région de Bruxelles-Capitale,


Au nom du Ministre de l’Economie,

à signer

4 originaux
Ch. CERFONT,

Directeur
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